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sans direction gouvernementale l’exploitation des compagnies de vapeurs qui trans
portent des passagers et du fret entre le Canada et le Royaume-Uni ; que le gouverne
ment actuel devrait prendre incessamment des mesures pour aider au gouvernement 
impérial à effectuer le contrôle gouvernejnental des voituriers océaniques faisant 
affaires (ou faisant affaires de temps à autre) entre des ports du Royaume-Uni et des 
ports du Canada, et qu’une commission permanente représentant toutes les parties de 
l’Empire soit établie, avec pleins pouvoirs touchant les transports sur haute mer—ces 
pouvoirs devant autant que possible être identiques à ceux qui ont été accordés, au 
Canada et dans d’autres dominions, à des commissaires permanents à qui sont confiés 
la surveillance et le contrôle des tarifs de navigation et de chemin de fer, et les mé
thodes et conditions de leur exploitation.

Le Ministre du Commerce—Vendredi prochain—Bill intitulé: “ Loi ayant pour 
objet de modifier et de codifier les Lois des brevets d’invention.”

Le Ministre du Commerce—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi concernant 
les Droits d’auteur.”
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